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2. LE SCHEMA D'BMENAGEMENT: 

2-1. LES GRANDES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT: 

Les grandes orientations dSam&nageinent constituent 

l'&noncé des principales intentions de la M . R , C ,  d e  Mani- 

couagan quant à lsam&nagentent de son territoire, Ces 

énoncés, d'ordre g&n&ral, se rapportent A des orientations 

d*am&nagement, lesquelles sont corpl&t&s par une serie 

d'objectifs d'aménagement plus precis et ayant une incidence 

directe dans le: m o d e  d'urganlsation du territoire. 

- FAVORISER L A  MISE EN PLACE D'UNE ARMATURE URBAINE 

MIEUX EQUILIBREE ET DYNAMIQUE, EN Y ASSURANT DES 

SERVICES ET EN IMPLANTANT DES EQUIPEMENTS COMMU- 

NAUTAIRES ADEQUATS POUR L A  COLLECLIVITE- 

Cette orlentatian dSamlEsnagemx& vise zll améliorer 

l*&quilibre des milieux urbanises de la région et par effet 

d'entraînement, dynamiser les actions du milieu. La problé- 

matique reionale nous revèle en effet que la M.R.C. de 

Manicouagan es% cûnstitutk de hui t  ( 8 )  iuniçipalltés dont la 

ville de Bah-Comeau qui regroupe î3 elle seule plus de 75% 

de la population. Les autres naunicipalit&s sont de petite 

taille et possMent peu d'équipements de services compara- 

tivement B Baie-Corneau O& sont localis&s la maajciritts des 

activitea économiques et de services, 11 y a lieu de pro- 

mouvoir fe maintien de toutes les agglomckrations existantes 

et d e  vitaliser les &changes entre les ~unicipalites. Pour 

ce faire, nous prticonisons que chaque nunicipalits du terri- 

toire puisse se d&vefapper en fonction de son potentiel et 

soit  considér& comme centre local de service. Il y a dans 

les nunicipalités rurales carence interne d'équipaaents et 



de services. Si ces carences Btaient comblkes, la municipa- 

lité pourrait rempllr un r6le moteur en matière de d&velop- 

=ment, 

Bah-Cameau exerce une tr&s forte polarlsotion regio- 

nale, surtout pour le secteur wouest" de la M.R,C. de 

Manicouagan. Le secteur "est", handicapé par les distances 

interiunZcipales et un profil dwographique Wgatlf, doit 

&tre plus soutenu afin de permettre son dtlvelappem&t. Tl 

s'agit donc de rktabllr un certain &pl l ibre  intra-régional 

en favorisant le maintien et le de*veloppement des unites 

urbaines en diEficult&s et de raffermir les échanges inter- 

municipaux afin que se concrêtise un leadership A caractare 

rkgional, mettant à profit le potentiel  humain de la 

rr5gion - 

- MINIMISER LES MJISANCES LILEES AUX DZBFERENTES 

üTILTSATIûHS MI TERRITOIRE; 

Le développement écunomique du terrztoire de la M.R.C. 

de Manicouagan est basé d'abord et avant tout sur leexploi~ 

tation de ses ressources naturelles. Depuis de nombreuses 

dtkennles, le territoire a principalement servi cette fin. 

La forêt reprt-rsentait, B l'origine, le développement moteur 

de toute l'économie régionale et elLe est encore importante 

dans le,contexte actuel. L'accent a toujours &té mis sur 

les grands dtsvelappements qui bien sauvent escamotaient des 

ressources int&ressantes A développer quoique de plus faible 

envergure et ne favorfsaient pas 1Wtilisatim polyvalente 

du territoire- Le sur-d&eloppement d'une seule ressource a 

fait naftre les regfans d i t e s  mono-industrielles ah une 

seule activite a pr&séance sur toutes les autres. Au cours 



des années, ce type de developpentent est devenu probléfma- 

tique car A la moindre fluctuation du marche5 mondial, tout 

le système socio-&conomique d'une région risque de s'effun- 

drer, entraînant avec lui toute l'économie régionale. 

POUT' con+rer l*organisatîon mono-Éndustrielle actuelLe, 

il nous semble important de reconnaitre diverses vocations B 

l'utilisation du sol. Ainsi, il y a lieu de préciser, pour 

l'ensemble du territoire, de grandes affectations et de 

minimiser les nuisances qui pourraient affecter L'exploi- 

tation et le d&veloppement de ces activités- Cette cat&go- 

risation des usages autorise% permettra de developper une 

&conornie régionale plus diversifiée, mettant b profit 

l'enseable des ressources naturelles du milleu. 

- FAVORISER LE MAINTfEH DE L'EWILIBRE DES 

MILIEUX NATURELS ET BATH PRESENTANT UN 

IWTERET PARTICULIER FOUR LA REGION; 

Les moyens utilisés pour rÉ3aliser la mise en valeur 

&conornique du territoire de la M.R.C. de Manicouagan ont 

laisse des traces IndélBbiles. En effet, les mé.thûdes 

d'extraction de la matière ligneuse (coupe totale) et ie 

transport du bois par flottage ont eu raison d'un environ- 

nement jusque-la conservt2 à l'état sauvage- Le dkvelop- 

piment du complexe hydro-électrique de Manic-Outardes, 

l'implantation d'industries grand gabarit {aluminerie, 

scierie) et l'urbanisation accélérk de la rt+gion ont 

contribué à modifier l'habitat naturel du milieu, surtout 

dans 19 bande littorale du Saint-Laurent o& se concentrent 

la aajorita des installations humaines. 11 reste cependant, 

malgr& cette forme d'exploitation, des paysages et des 



milieux naturels fragiles qui présentent un intéret certain 
pour la collectivité r&gionale. Citons par exemple, les 

rar&cag:es du littoral oh nichent nombre d*esg&ces d'oiseaux, 

habitat d'une sauvagine abondante, les rivières saumon, 

les zones $ farte concentration d'ongul&s (orignal- 

caribu)  et les sites présentant un int&r&t panoramique 

rel. Nous cunsid&rons que ces mflleux doivent être prkser- 

v&s contre toute forme de dkgradation et dans certains cas 

mis en valeur, selon certaines normes assurant leur péren- 

nit&. 

D'autre part, sur le plan historique, certains milieux 

batis doivent demeurer intacts car ils tkrnoignent de l'acti- 

vité humaine et des moyens utilisés pour réaliser la mise 

en valeur de notre xallieu rêgional. Bien que l'histoire de 

la region suit relativement jeune, l'o~cupation huaaine a 

laissé dans la region nombre de batiments et d'&quipements 

qui doivent survivre & I'obsession du modernisme. 

L'enjeu majeur du schBma dSam&nagement de la M.R.C, de 

Manicouagan gravite autour de l'économie rt5giunale. Fart de 

plusieurs entreprises de grande taille, le mifieu r&gionaf 

présente, pour ceux qui le voit de lkxt&rieur ,  une terre de 

rkhesse et d'abundance. Cette réalité risque toutefois de 



devenir alt-atoire car toute la prospérit& &mnoaiqtle du 

milieu repose sur une grande richesse naturelle: l a  foret, 

dont la rentabillt4 est rodulc2e par la conjoncture interna- 

tionale du marche et par des dêcSsions des membres du 

consefl d'administration dont les compagnies sont situes 

aux Etats-Unis, en Angleterre, B Québec ou & Montr&af. De 

plus, toute la ressource ligneuse n'est pas compléternent 

utilis& car seule la tîge de l'arbre Cconif&re) est récu- 

pér&e, Egalement, la cat&gorisa.tion des bois ne s'effectue 

pas en fonction du dianratre des troncs, acheminant ainsi les 

arbres vers l'usine de pate et papier au détriment des 

usines de sciage- 

D'autre part, certaines ressources comme l'agriculture, 

la pêche cornerclale, l'extraction (tourbe), le tourisme ne 

sont pas d&velopp&s comme il se devrait. Il y a donc lieu 

de favorfses une mfse en valeur accrue de ces potentiels en 

plus du maintien et de la consolidation des activités in- 

dustrielles majeures de la region- Enfin, concernant la 

grande entreprise, nous voulons favoriser lb&pltergence d'un 

iipsrtent secteur de sous-traitance et de dc%velop6>~lment de 

la P.M,E, oeuvrant dans le sillage de ces grandes entre- 

prises affn de créer de nouveaux mplols et ainsi diversf- 

fier au maximum l'économie régionale, C'est une forme de 

prévention visant B diminuer le risque inhérent aux rtsgions 

mono-industrielles sur le plan sociu-économique. Les exee- 

ples de Sept-Iles, Forestville et Murdochvifle nous faissent 

songeurs quant A 1-venir de regions dont la vie sociale et 

&conûmiqua ne repose que sur une ou deux ressources natu- 

rel les, 



- PROTEGER ET METTRE EiJ VALEUR LH PATRIMOINE 

CULTUREL ET NATUREL DU nrljrrsv; 

Malgr& son histoire recente, la région possède un 

potentiel patrimonial et naturel fort diversZfZt5 et bien 

r&parti gt4ographiqu~laent. Cependant, tr&s peu de ces 

&quipczisents et sites ne sant reconnus ou classés par les 

iinistt2res rcosponsables de leur protection ou de leur aise 

en valeur, Souvent, Ils ne répondent pas 8 des normes 

provinciales pouvant justifier des mesures de protection, de 

r&novation ou d'interpr&tation, Cependant, à l'&Mlle 

regionale, ils représentent une valeur certaine. C'est dans 

cet esprit que la M.R.C. de Manicouagan dêsire protéger et 

mettre en valeur notre bien patrimonial et naturel. 

te territoire de la M.R,C. de ManZcouagan a hesain 

d ~ u i p e m e n t s  majeurs {salle de spectacles, rusée, centre 

dsinterps&tation du milieu) afin de realiser cette mise en 

valeur et nous pr&conisons aussi une adaptation des program- 

mes gouvernementaux aux canbiti~ns de notre milieu, 

- FAVORISER LE MINTIEN ET L'XMISLIORATIOIJ DE 

LCHNSBIISBLP WJ SYSTKME RIXSIoisAL IIE cxix4MmI- 

CATIOH FAR LA HIERARCHISATIQN DES R E S W X  DE 

TRANSPURT ET DE CXMMJNICATION; 

L'éloignement du & é & ~  de base et l'isolement des au- 

tres r&gions du Qutl-be~ constitue un handicap aa3eur au dtsve- 

loppement du territoire de la H-R,C. de Manicouagan. De 

m h e ,  lZ&talestent de sa pupulaticin et les distances intra- 

régionales constituent une entrave Ci la création d'une con- 

science regionale forte. Pour pallier 8 cette probl-ati- 



que, il est  n&cessaire de favoriser le rapprochement du 

&&bec de base à la rkgion par I'alrrt-lfosation du rt-seau m u -  

tier, akrien et maritime, Pour faciliter l'échange des 

biens et services et pour atténuer l'isalearent régional, il 

faut améliorer les transports aérien et maritime inter-ré- 

gionaux, Enfin, les deux axas routiers de communication 

intra-r&gionaux {route 138 - 389) doivent etre aisélior&s 

pour assurer une desserte convenable aux rksldents de la 

municipalit& r&gionale de comté. 

Les mayens de cornmunicatian (tBléphone, radio, télévi- 

sion, journaux) sont des outils ntscessaises A la structura- 

tion d'une vie conanrunautaire plus active A l'&chelle provin- 

ciale et régionale. 11 y a lieu d'am&lîorer considérable- 

ment ces outils afin de leur donner une efficacite gui corn- 

penserait l't51oignement des populations et leur isolement. 

Le territaire de la PI-R.C. de Manfcouagan, fortement 

empreint de nordicittii, Influence lii la hausse la cansoetmatlsn 

de le&nergie. Cette consommation sgav&re souvent excessive 

et i l  iapurte de la réduire. Les stunlcipafit&s peuvent 

jouer un 6 dans ce domaine en précisant dans leurs 

règlements d'urbanisme diverses normes concernant la cons- 

truction (rat&rhux,  type d'isalation, rendement ther- 

mique,...), le 1otXssement Ifavorisar le maintien du couvert 

forestier des lots, ... ) et 1e zonage (favoriser des d&veXop- 
pements concentrek). C'est dans cet optique que la M.R.C. 

désire orienter L'organisation spatiale du iflieu car notre 



territoire présente justement un etalement de la population 

et des habitations. La concentration de l'habitat dans les 

aunfcfpalit&s aura pour effet de diminuer les longs daplace- 

ments de la population, donc de realiser des Bconoaties 

d'dnergfe, On favorise également le d&mloppement de 

services de transport en commun intra-régional af in  de 

rapprocher davantage les populations et de donner un réel 

sentiment d'appartenance B tous les citoyens de la munici- 

palité regionale de coart6, 



t'affectation forestiere: 

Zone de production forestiere: 

Maintenir 8 long terme la productivit$ de la forêt publique 

en privilégiant les aménagements et les interventions 

offrant de bonnes garanties pour l'avenir de l'exploitatian 

forestiere; 

Tenir compte du caractdre polyvalent de la foret dans sa 

gestion spfhialeraent en ce qui concerne les projets il 

caractere rE3créo-touristique et de villégiature; 

Assurer A moyen terme une utilfsatfon plus rationnelle de la 

foret et r&cupc?rer prioritairement les bois affectes par la 

tordeuse des bourgeons de l'épinette quand les conditions 

le permettent; 

Assurer la protection des lacs et cours d'eau par un enca- 

drement forestier ad-uat; 

Favoriser la crkation de zones d'exploitation contrôlées 

(Z.E.C.1, de rPserves fauniques et de pourvoiries afin 

d'exploiter davantage le potentiel faunique du territoire; 

Intensifier la construction de chemins d'accès & la for& 

pour des fins d'exploitation forcsti&re; 

Liaiter le flottage du buis a la riviere Manicouagan et sa 
tributaire la riviese Toulnustouc afin de pr&server le 

potentiel faunique des autres rivihres de la région; 



- Adopter des m&thodes de travail en foret favorisant le 

reboisement naturel apres les op&ratlans forestieres; 

- Accél&rer le processus de reboisement par des travaux 

sylvicoles et la plantation d'essences peu susceptibles aux 

attaques de la tordeuse des bourgeons de l'epinette 

(T.8.E.). surtout dans les parties du territoire oh il y a 

eu de la coupe A blanc et/orr totale, et cela, selon le 

rendement passible des sols; 

- Favoriser les activites récr&o-touristiques et de vilXt5- 

giature concentrées &/ou dispersées; 

- Favoriser le maintien et l'amtsliaration des chemins fores- 

tiers de Z.E.C. saumon de Godbout et du Z.E.C. saumon de 

Baie-Trinit6 pour une utilisation accrue B diverses fins et 

Leur maintenir un encadrement forestier admutat; 

- Maintenir une protection efficace contre 1- incendies en 

f crr&t, 



Favoriser l'essor des activités recrbo-touristiques et 

culturelles en misant sur les potentiels naturels et humains 

du milieu; 

Assurer la sauvegarde et la pratection de certains milieux 

fragiles tout en les integrant B l'industrie touristique; 

Autoriser les activit& fosestf&res en tenant compte des 

dispositions du "Guide des modalités d'intervention en 

milieu forestier"; 

Contrôler la villégiature dans les sites d'intéret esthé- 

tique et culturel en fixant des normes de lotissement et de 

construction respectant le caract&re typique du milieu; 

Favoriser la diversification et la complélaentarit& des 

4quiperaents t infrastructures en fonction d'une activitk 

touristique plus intense; 

Dater la rkgion d'itquipements et d'infrastructures aptes A 

rentabiliser les sites particuliers reconnus, en amellorant 

natament les accès A la rkgion. 



ZONES DE CONTRAINTES ET D'INTBRET PARTICULIER: 

Zones de contraintes: 

- Limiter la construction et les interventions dans les zones 

de servitudes ldentifi-s sur 1- berges des rlvi&res 

Manicouagan et Outardes et au Lac Ste-Anne, en amant et en 

aval des ouvrages hydro-electriques car elles présentent des 

risques quant aux inondations et aux glissements de terrain, 

Dans les zones de marnage, interdire toute intervention sauf 

celles reliées aux activités b*am&nagerrrent forestier qui y 

sont autorisées ainsi que la construction de voies d'accès à 

des fins forestières; 

- Favoriser la mise en place d'ouvrages ou d'infrastructures 

aptes enrayer ll&rosion des berges surtout dans les 

p&sim&tre~ urbanisés; 

- Limiter la construction dans les zones sujettes aux mauve- 

aents de masse et d'inondation. 

TERRZTOLRE D'INTERET PARTZCULIER: 

Ecologiques: 

- Conserver et raintenis les territoires &cologiques de la 

region reconnus comme tels; 

- Protéger et mettre en valeur les territoires t5cologiques en 

fonction de leurs potentiels et en tenant compte de cer- 

taines normes da conservation. 



Historiques et culturels: 

- Prot&ger et mettre en valeur les territoires d'intéret 

histor%que et culturel de la région, 

Esthétiques: 

- Favoriser la mise en valeur des territoires deint&r6t 

esthktigue; 

- Favoriser une protection accrue de ces territoires contre la 

deradat ion du milieu, 

Equipanents et infrastructures: 

- Maintengr et assurer un minimum d'&qulpements de services 

admuats dans l'ensemble des mmicipalités;  

- Favoriser le regroupement des équipements de service a 
caractere regional dans le p61e regional de Baie-Corneau; 

- Assurer fa s&curit& et l'efficacit& des d&placements inter 

et extra-rkgionaux par l'arii&lforatim des routes régionales 

majeures et secondaires; 

- Maintenir et am5liorer les infrastructures de transport 

akrien et maritime de la rkgion; 



Prebcisons de plus que les limites territoriales de ces 

sites peuvent di-border de la "zone agricole permanentew et, 

dans ce cas, l'activftd agricole relie la recherche et 

i'exp5rimentation aura pr&séance sur toute autre forme 

d'activité. 

2-2.2- L'AFFECTATION FQBESTIERE: 

Le secteur forestier représente, pour la région Mani- 

couagan, l%l&ment économique et spatial majeur. En effet, 

l a  forC-t couvre 34 233 ka2 soit 87% de la superficie totale 

de la municipalité r6gionale de coité. Les résineux y 

dominent dans une proportion de 90% de la superflcie fores- 

tière tandis que les peuplements feulllus et mélang&s se 

partagent le reste. Les forêts accessibles reprasentent 

environ 79% de la superficie de la municipalitt3 regionale de 

comte. Les peuplements mars et le peuplement en r&g&m+ 

ration sont distribu- d'une façon inkgale. Les premiers se 

rencontrent surtout au nord et les seconds au sud. Quatre 

uriitbs de gestion SE? partagent le territoire de la munici- 

palitk ragionale de coaté: l'unité de gestion de Hauterive 

(35 875 ka"), Shlpshau (2 365 k*), Srcpt-Iles (789 k W )  et 

Forestville (394 km"). Le iode de tenure indique que les 

forets domaniales cauvrent une superficie de 21 800 knz 

( 5 5 , 3 % ) ,  les concessions forestières 16 479 ki2 14f,882 et 

les terrltuires priv& 1 144 ka=" i2,9%). 

Le territoire forestier se caract&rise par une surabon- 

dance de forets =Gres. Cette for& peut soutenir un volume 

de coupe &onuakquement expla2table en essence sckineuse sur 

un horizon de planification de 120 ans, de 2 737 000 ma pas 

an. La demande pr&vlsible en matiére ligneuse &tant estim&e 



ih 1 400 000 m" par année, nous obtenons ainsi un surplus 

annuel de 1 337 000 a3. Le gouvernement prtsvolt effectuer 

du reboisement annuellement f 2  000 000 de plants en forets 

publiques et 150 Q U 0  en for&ts priv&s) et effectuer cer- 

tains aménagements sylvicoles. 

Deux types d'entreprhzes sont lies au secteur fores- 

tier: la grande compagnie (Q.N,S, et Scierie des Outardes) 

et la P-N-E. repritsentëe par de petites scieries locales. 

Ces entreprises fournissent de l'emploi à environ 2 500 

travailleurs, suit 20% des emplois disponibles en rtsgion. 

La ressource fouestiére est peu affect& par 1"épi- 

d k i e  de la tordeuse des bourgeons de l'épinette ce qui fait 

de la région une raserve importante de ressources ligneuses 

au niveau du Qu&beo, L'important réseau hydrograghlgue du 

territoire non organise5 sert a plusieurs actfvit&s [touris- 
me, rkréatian, production d't-nergie,.,) et joue un r&Le 

important dans le transport du buis par flottage. Plusieurs 

chemins forestiers facilitent l*acc&s pour l'exploitatian 

forc*stî&re, surtout dans la partie sud du territoire non 

organisé. Ce réseau routier est &galement fort utilfs& pour 

l'exploitation de la ressource faunique et d'autres activi- 

tés récréatives en 131eu naturel. 

Le secteur forestier demeure très lié la demande des 

marchés ext6rieurs pour le papier et le bols  de canstruc- 

tian. 11 y aurait lieu de favoriser une pre:l&re transfur- 

nation du bois en region avant de l'expédier sur les marchés 

ext&rieurs. 



11 est de l'intention de la M-R-C .  de favoriser le 

maintien Ci long terme de la productivité de la forêt publi- 

que et priv& en privilégiant les amc5nagements et les 

interventions offrant de bonnes garanties pour l'avenir de 

l'exploitation foresti&re. On devra aussi tenir compte du 

caractare polyvalent de la furet spt-cialement en ce gui 

concerne les projets ecséo-touristiques. L'exploitation 

forestihre ne devrait pas constitues une contrainte face aux 

autres activlt&s de r&cr&atlon, de loisirs et de tourisme, 

mais plut& un support par I'utilfsatiun commune des 

infrastructures et des 4quipements- 

En plus de poursuivre les objectifs suivants, sait 

d'assurer a moyen terme une utilisation plus rationnelle de 

la foret, r&cupérer prioritairement les bois affectés par la 

tordeuse des bourgeons de l'épinette quand les conditions le 

permettent, assurer un encadrement forestier adéquat 

proximité des plans d'eau. maintenir une protection efficace 

contre les incendies, noue favorisons la cre5ation de zones 

d'exploitation contr%i& ïZ-E.C.1, de &serves fauniques et 

da pourvoiries afin d'exploiter davantage le potentiel 

Eaunique de ce territoire. 

Cette affectation, correspond avant tout B une: 

ZONE DE PRODUCTION FORESTIERE: 

- D'accentuer l'exploitation de la ressource ligneuse; 

- La mise en place de sites d'uti f i t t5s  publiques et de 

réseaux de transport; 



- De favorisar la construction de chemins d'acct% à 1s 

foret pour des fins d'exploitation forestière; 

- De limiter fe flottage du bois CI la rlviere Manicouagan 

et sa tributaire la riviikre Toulnuatouc seulement afin 

de prioserver le pùtentzel faunique des autres riviéres 

de la région. 

- D'adopter des methodes de travail en forêt favorisant 

le reboisement naturel aprhs les op5rations fores- 

tleres. 

- D'acc&l&rer le processus de reboisement par des inter- 

ventions directes de plantation, de travaux sylvicoles 

et/ou d'am&nagemaent forestier surtout dans les parties 

du territoire 013 il y a eu de la coupe A blanc et/ou 

une coupe totale, quand les conditions du sol le 

permettent; 

+ DEé favoriser les activft$s de ritcréation, de loisirs- 

plein air, de tourlsme et de vill&gisture; 

- De favoriser l'a~pe2liaratiwn des chemins forestiers des 

Z.E.C. saumon de Godbciut et de Baie-Trinite pour une 

utilisation accrue à diverses fins et leur maintenir un 

corridor de protection visuel; 

- De favoriser lets activit&s d'extraction des produits 

mirrtsraux; 

La t4 ,R.C.  prkconise pour cette zone foresth&x-e de 

production, 13 mise en valeur polyvalente de la foret, tout 



en reconnaissant le caractère dominant de la production 

foresticCre. En consc.tuence, les activites autoristbs 

seront g&néraleient celles reliées directement à la forêt, 

2.2.3. L'AFFECTATION MINIERE: 

L'activité minit-re est prc-sente principalenent dans les 

municipalitt5s de Pointe-Lebel et Pointe-aux-Outardes 00 

seulement une faible partie du potentiel de la tourbe est 

exploit&, soit environ 10% de la capacite réelle. Les 

principaux problèmes de cette production sont lies au 

transport et au marcfi&. La manutention et l'entreposage 

sont actuellement difficiles a cause du manque d'ltuipement, 
soit sur les lieux de productlon ou au port de Baie-Comeau 

pour l'expédition. De plus, le marche n'est pas encore tres 

devef op*. 

Trois carriéres sont exploitées afin de rependre 

principalement aux besoins locaux en cmcass&, sable et 

gravier quZ sont surtout utilisks pour la construction de 

routes. 

Quant aux autres arinerais, un relevé géophysique r&v&le 

un bon potentiel de cuivre et de nickel. La fornation 

ghlopique est située pras du rt5servair Manicouagan. On 

retrouve &galement un fort potentiel de silice &valu& a 
plusieurs millions de tonnes au nord de Baie-Corneau, 

Le ministi3re de 1'Energia et des Ressources a aiûrct2 en 

1985 des travaux d*inventaire de f'apatite compte tenu de 

l'int&re2t suscite mur les phosphates. Ces travaux ont 

consist& en un examen des massifs d'anorthosite de la region 



g4m&ralement celles relit4es directement l'extraction, 

sauf pour les activit&s de vilI&giature dispers& et 

pour l'exploitation foresti&re. 

- Les sites d'extraction autres que Tes tourbières ne 

peuvent etre identiffes par une affectation i3 cause de 

la nature diffuse des ain6raux. Cependant, concernant 

les sabli&res, gravières et carriéres, la M.R.C. 

précise qu'avant l'exploitation d'un tel site, il 

serait judicieux de choisir prioritaireaient un site qui 

n'affecterait pas le caractere panoramique d'une façon 

irreversible et qui pourrait &tre subs&queament 

utilise i3 d'autres fins, par exemple comme site de 

dap0ts de materiaux secs- Le tout, confarmément A la 

Lai sur las mines. 

- DE? plus. la M.R.C. favorise et incite le gouvernement ;4 

augmenter les recherches sur l'ensemble de son 

territoire afln de bien identifier son potentiel 

minier. 

2.2.4. L'AFFECTATION RECREO-TOURISTIQUE: 

Chacune des municipalit&s de la M.R.C. de Manïcouagan 

se prtSaccupe de la r&création de ses citoyens. On y retrou- 

ve, en effet une structure responsable de J.'urganfsatlûn 

d'actfvît& de loisir co~~a~unautaire. Pourtant, la présence 

de personnel r&unErré, responsable de l'animation et de 

I'organîsatian du loisir communautaire, ne se retrouve que 

dans deux ~unXcipaIit&s soient: Chute-aux-Outardes avec un 

permanent, et Baie-Corneau avec une &qui= imposante B 

Irint&rieur* de son service de fa rt4cr&atfon, 



Coapte tenu du peu de ressources disponibles et de leur 

faible client&le, la plupart des nunicipalit&s n'ont que des 

muipements et des activites de base- Certaines localite5s 

possMent des Wuipemnts majeurs et peuvent desservir 

plusieurs iunicipalit$s (pas exemple, l'arena de Chute-aux- 

Outardes). Baie-Comeau demeure la seule municipalité 

offrant une gamme d'&quipemznts et d'actlvit9s des plus 

complets et accueflle les residents de la M,R.C. pour la 

satisfaction da leurs besoins récréatifs. Le d&veloppeient 

d'équipements et d'espaces récreatifs se fait en g&n&ral A 

lrint&rieur de chaque localité et en fonction des besoins de 

leurs citoyens respectifs. A ce chapitre, il y aurait lieu 

de rendre accessibles les differents sites de loisirs 

cuLturels et touristiques pour Les handicapés de la région 

Manicouagan. Ces citoyens sont actuellement pénalisés dans 

ce domaine, ce qui ne favorise guere leur 3ntégration la 

vie communautaire, 

Sur le plan touristique, La région est caracttlrisc5e par 

nse territoire non organisé dont les facilites 

d'actes et le réseau hydrographique permettent maintes 

activft$s de loisirs, dont La vfll&iature et la p&he 

sportive. A ce sujet, soulignons la pr&sence de sept 

rivieres h saumon sur le territoire (rlviéres de la Petite- 

Trinité, la Grande-Trinite, Godbaut, Franquelin, Mistassini, 

aux Anglais et Bersimis). Les lacs et cours d'eau offrent 

une bonne varié&& d'esptkes d'intkr9t pour la pêche récréa- 

tive, Outre fe saumon, il y a lkable de fontaine (truite), 

la ouananiche, le touladi, le grand brochet et le grand 

corégone. La faune terrestre est caractt5risW en ce qui 

concerne le gros gibier par l'orignal, l'ours et le caribou. 

Le caribou est abondant et se retrouve prinçipafernent près 



du r&ervolr de Manfc 5 et dans les secteurs du Lac Dionne 

et du Mont Saint-Pancrace. L'orignal est surtout r&oltB 

dans la partie sud du territoire, et on &value sa densité 

moyenne B O,6 orignal par 10 kilom&tres carrks. Ceci 

constitue un potentiel d'exploitation supérieur la moyenne 

des M.R.C- de la Côte-Nord. On y retrouve une bonne variété 

de petits gibiers (lievre d'hérfque, tétras des savanes, 

gtslinotte huppée, lagopède des saules et des rochers) dont 

la dfstribution est cûnsid&rée c o m m e  &tant moyennement 

abondante. De plus, le territoire offre une bonne varit5tê 

d'animaux fourrure tels le castor, le lynx, le vison, le 

renard, etc. Notons finalement que la zone du littoral 

constitue le secteur le plus interessant pour l'avifaune, 

surtout B la Fointe-aux-Outardes, sur les Ples de Ragueneau 

et & Baie-Trinit& oh l'on retrouve de fortes concentrations 

d'oiseaux de dzfférentes espèces. 

Mafgre ces potentiels, faute de moyens financiers, le 

d&veluppement touristique dans la H.R.C. de Manicouagan n'a 

pas encore vrainrent fait l'objet d'une pr&occupation globale 

et sautt%nus, La region retrouve depuis peu un plan 

d'ensemble de dlisvelop~ent touristique. Sa réalisation 

rel&ve actuellement des initiatives principalement ratta- 

a ilentreprise privlie {ex: visites industrielles). 

Bien que La M.R.C. de Manicouagan recéle de nombreux 

attraits dans les domaines r&r&atifs et touristiques, son 

&loigne~.ent des grands centres urbains et des circuits 

touristiques importants en limite la frciquentation. De 

plus, la rarete de vkritables g&&rateurs d'achalandage 

touristique n'incite pas le touriste A nous visiter ou 

encore A s6journer dans le allieu plus d'un jour ou deux. 

Selon noua, bien que la région de Manicouagan possMe un 



plan de développement touristique conforme aux orientations 

du sch&ma, il y aurait lieu d'inciter lSEtat a faire 
d'avantage afin de dater la région d'équipements de base 

favorisant Le d&veloppement de cette industrie. 

Sur le plan culturel, la région ne Mn&fic ie  pas 

d'aguipements lourds caract&se règional. Cependant, une 

salle de spectacles est pr&vue pour la région et elle sera 

localis&e dans la ville de Baie-Corneau. Cette salle devrait 

être polyvalente et o f f r i r  agalement des locaux consacr$s à 

la production en arts d'interpretation et B la diffusion des 

arts visuels. 

11 existe sur le plan l oca l  plusieurs équipements 

culturels qui exercent une influence importante sur la 

dynamique de de?veloppt?ment culturel de la M.R.C.. C'est le 

cas notamment des bibliothèques locales affiliées 2i la 

Bibliothèque centrale de pret de la C6te-Nord. Actuelle- 

ment, la majorite des municipalftt-is sont affiliées ou sur le 

point de lq&tre. Dans le m&ie ordre, on retrouve $ Baie- 

Coineau des écales de danse et de musique ainsi qu'un centre 

culturel qui contribuent B la aise en valeur des éf&ments 

culturels de la rkgion. 

Il est de l'intentlan de fa M-£2-C. de favoriser l'essor 

des activités r&r&-touristiques et culturelles en misant 

sur les potentiels naturels et humains du nilieu. Nous 

desirons assurer la sauvegarde et la protection de certalns 

mifieux fragiles tout en les intégrant à l'industrie 

touristique. Enfin, nous veillerons à contr6ler la vi f la -  

gfatuse dans les sites d'int$rx& esthetique et culturel en 



fixant des  normes de lotissement et de construction 

sespe~tsnt le caractere typique du ailieu- 

Nous précon5sons également la diversification et la 

campl&entarité des équipements et infrastructures en 

fonction d'une activitk touristique plus intense. Afnsi, 

les potentiels z-&cr&o-touristiques et culturels seront 

intégz-6s selan des grands themes gt-neraux tels que: 

Exploitation de la 

faune 

Le culturel 

L'industrie et lies 

~esvf ces 

- Ornithologie 
- Bassin Outardes 2 
- Chasse B Psche fTNO) 

- Reserves fauniques 
- RîviGses saumon 

- Fleuve Saint-Laurent 

- La Pointe-des-Monts 
- Sites ethnologiques 
- Sites arche2ologiques 

- E n s a b l e s  musbloglque 

- Equipements culturels 
locaux-régionaux 

- Visites d'usine 
- Visites du complexe 
electrique Manicouagan 

- Concentration des services 

dans la  vifle-&tape de 

Baie-Cameau 

Nous favorisons l'implantation d'tfquipaaents et d'in- 

frastructures aptes A rentabiliser les sites part%cuLiers 



reconnus en am&liorant notament les accès & fa region 

{routier, aérien, traversiers). 

La M.R.C. prèconise, dans ces secteurs rt5cre5o-tourls- 

tiques, la mise en valeur des potentiels r&cr&atifs, touris- 

tique et culturels en assurant une protection adhuate des 
milieux fragiles tout en les integrant B l'industrie tauris- 

tique. En conséquence, les activit&s autorisks seront 

g&n&raleznent celles rel ies  directement à la r&cr&ation, au 

tourisme et Ci la culture- 

Les activit&s forestiéres pourront s'y d&rouler selon 

les dispasitians du "Guide des modalités dYinterventlan en 

milieu forestier". De plus, dans les sites identifiés comme 

"sites récr&atifsH sur la carte d'affectation des terres 

publiques du rninfstère de 1'Energie et des Ressources, le 

prBl&vement de la matiBre ligneuse y sera autorisé confor- 

m&ment aux dispositions du "Guide des modalités d'inter- 

vention en milieu forestier". 

2.2.5. L'AFFECTATION DE CONSERVATION: 

INTEGRALE: 

Le ministère de I'Environne~ent inforaait La M.R,C,  de 

son intention de cr-r deux 12) reserves &coLogiques sur son 

territoire, soit les projets de 1'Ile René Levasseur et du 

Lac St-Pierre. Le premier projet est en voie de daXi-  

satian rais la date de création de cette reserve n'est pas 

encore arr&tée définitivement, Concernant le projet du Lac 



2.5, LES TERRITOIRES D'INTERET PARTICULIER: 

2,S.i. LES TERRITOIRES D'INTENET ECOLOGIQUE: 

Les territoires d'interet &cologique identifiés 

sont consid4trés c o m m e  des  allieux fragiles et doivent 

recevoir une protection particulière contre les diffé- 

rentes formes de dégradation du milieu, Ainsi, la mise 

en valeur da ces territoires sera autoris& si l'on 

respecte certaines narises conduisant à leur Ganser- 

vatiûn et 14 leur maintien. L'objectif vis& consiste B 

prateger et à mettre en valeur les sites suivants en 

fonction de leurs potentiels écologiques; 

- Le site rClcréatif de Pointe-aux-Outardes (Parc d'inter- 

prétation naturel de La Pointe-du-Bout); 

Parc duinterpr&tation naturel attenant B un marais 

salin. Ce site comporte un trés grand nombre d'espaces 

d'oiseaux (176) et msrite une protection partlculiére 

ainsi qu'une mise en valeur en relation avec l%vi- 

faune, Les Jtfes de Ragueneau sont incorporks Ci ce 

site. 

Concentration de la sauvagine; 

D'une façon g&n&rale, on retrouve tout au long bu 

littoral des zones oh la concentration de la sauvagine 

est b l e v h .  Cependant, certains sites sont plus 

importants en raison d'une forte concentration d % i -  

seaux compte tenu des  caract&rfstlques des sols (zones 



marécageuses...). Pour ces raisons, nous identifions 

un site B Baie-Trinité ah la concentration d'oiseaux 

est particuli&rement &levée, Ce site particulier 

devrait Gtre prot&g& davantage par les agents de 

conservation de 123 faune, afin de tenir compte du 

caractère particulier de ce site. 

- La zone de concentration d'orignaux; 

L'orignal n'a pas d'habitat faunique essentle1 en ce 

sens qu'on peut Le retrouver partout sur le territoire 

de la M.R.C. .  Cependant. il existe un site oh la 

cancentratlan d'orignaux est particulièrement élevée. 

Ce site est compris entre la rivlare Petit Mai et la 

rfvi&re Eodbout et s-tend du littoral du fleuve Saint- 

Laurent jusqu'a environ 60 km dans les terres. Ce site 

devrait faire l'objet d'une protection particuli&re par 

les agents de conservation de fa faune. L'ubjectif 

vise consiste A assurer dans ce site une protection 

particuliere et un maintien de l'habitat faunique 

propre à cette espèce. Pr&cisans toutefois que les 

activith foresti&res sont  a u t o r i s k  dans cette zone 

conforz&mtent aux dispsitians du "Guide des raodalit&s 

d'intervention en milieu forestier" s'apglfquant aux 

aires de confinement de l'orignal. 



- Le bassin Outardes 2; 

Le bassin Outardes 2 fait actuellement l'objet d'un 

projet expérimental d'introduction de la ouananiche- 

Egalement, les berges de ce bassin sont reconnues 

possMer un fart potentiel récréatif et un projet de 

mise en valeur de ces berges est actuellement à l'étu- 

de. La M . R . C .  de Manicouagan pr&conise pour ce site 

une meilleure pratection contre la degradation de ce 

mLlleu, Co~pte tenu des probl&mes de la stabilité des 

berges de ce site, le développemant rcCsidentie1 ne 

saurait y etre autorisé. Seuls des aménagements légers 

reli&s a la r&cr&atian y seront autorise en autant 

qu-1s rependent aux normes qu'exigera le minfstère de 

1'Energie et des Ressources et Hydro-Québec concernant 

ces parties de territoires s i t u k s  dans les zones de 

servitude dVHydro-Quebec le long de la Rivière-aux- 

Outardes. 



- La Z , E . C -  de Baie-Trinité; 

Ce site représente pour la M,R.C.  un territoire parti- 

culier compte tenu de son potentiel &levé en loisir, 

chasse et pêche. Le ainistère du Loisir, de la Chasse 

et de la Pkbe a rbemment converti X 'ancienne réserve 

de Baie-Trinité en Z.B-C.. Comme ce territoire cons- 

titue une source bcanûmique majeure pour Baie-Trinite 

et la region, la M.R.C. y autorise des activités reliés 

sp3cifiquement à la récréation. Ce territoire étant 

majoritairement constitué de terres publiques, le 

pr&l&vement de Xa matiére ligneuse pourra s ' y  effectuer 

selon la r&glementation en cours précisée dans le 

"Guide des mudalites d'interventfm en milieu fores- 

tier" et particuliérement celle que le ministere de 

I'Enesgie et des Ressources et le ministère du Loisir, 

de la Chasse et de la P&he adopteront concernant les 

Z.E.C. - 



- Les rivières B saumon; 

Le territoire de la M.R.C. de Manicouagan est travers& 

par plusieurs rivieres A saumon. Les plus exploitées 

sant celles de Edbaut et de la Grande Trinité, mais il 

n'en demeure pas moins que les autres rivieres sant 

actuellement en *riode de reconstitution de leur stock 

de poissons. Nous identifions les rivières à saumon du 

territoire comme territoires 21 pratGger et a mettre en 
valeur. Ainst, de chaque ceté de ces rivières, une 

bande de protection devra en assurer l'int&grité 

environnementale. 

Les rivières identifiées sont: 

- Petite riviere de La Trinité; 
- Grande riviere de la Trinité; 
- R%vf&re Godbaut; 

- RiviGre Franquelin; 
- Riviere Mistassini; 
- RLviere-aux-Anglais; 
- Rfviere brsimis. 



port de m e r  par voie ferrée quand les industries en 

place en justifieront la demande, 

- LE TRANSPORT MARITIME: 

Les traversiers de BaieComeau et Godbout sont 

considér&s comme des &qulpem~?ntn necessaires à l'am&- 

lioration de la qualité de vie des citoyens de la 

i n  C'est en effet Xe moyen le plus &conornique de 

relier la Cbte-Mord B la Gaspésie et au Bas Saint- 

Laurent. 

Nous favorisons le maintien de ces services 

publics et nous pr&conisons une amt5fioraliûn permanente 

des infrastructures re1i&e~ LI C- services- Le trane- 

port maritime des marchandises fait de Bale-Corneau un 

des ports de mer Les plus importants de l'estuaire du 

Saint-Laurent. La M.R.C. favorise le développement de 

cette infrastructure tout en conferant une vocation 

internationale au port de Baie-Cameau. La qualité de 

ces infrastructures portuaires devra &tre am&liarée, 

La r&gion Manicouagan est l'une des regions du 

QuBbec qui produit le plus d'&lectricit& grâce au 

dêveloppe9aent du complexe hydro-électrique Manic- 

Outardes. Hydra-Québec prévoit réaliser un nouveau 

programme de production d'énergie A Manic 5 (1986- 

19892- Cependant, aalgre la mise en marche de ce 



projet, aucun systemrr de tramport d*energie n'est 

pr&w dans la région A court t e r m e .  Hydro-ûuakc 

p&voft qu'avec le d&vel#ppement du potentiel de la 

basse Côte-Nord, d'autres corridors de transport 

d'bnesgie devront Btse identifibs. II. existe déj8 un 

important corridor de transport d*&lectrlcité 1735kv) 

qui traverse d ' e s t  en ouest l a  region dans le T.N.O., 

en provenance des Chutes Churchill. Récemment, Nydro- 

Québec a mis en place une ligne de lblkv reliant le 

poste Hauterive A l'usine Reynolds, De m e m e  La Compa- 

gnie Hydro-electrique Manicouagan a installé deux 

lignes de 69 kv entre la centrale électrique de Manic 1 

et l'usine de papier Q - N . S , .  Ces deux projets ont ét& 

effectuBs sur le territoire municipal de Baie-Conreau. 

Wydro-Québec prkvoit, d'ici 1990, dénianteler la 

ligne de 69kv du poste Lac aux Phoques - Manic 5 et 
taus les postes qui s'y rattachent. La société mettra 

en place une ligne de dïatrlbutiçrn entre les postes: 

Rivière Huuvelle - Lac Caribou - Lac Carmen. Hydro- 

Qu&bec installera un poste coupi& h la ligne de 735kv 

qui alimentera le poste Lac Caauette, tandis que celui 

d'Escale-Manlc sera alimente par le poste Micoua. 

Enfin, Hydro-WPbec installera une tour de t&l&com- 

munication: aux coordom&s suivantes: 51° 0 0 ' -  

68* 27' 43". 

La M . R . C .  favorise la mise en place de tels 

équipements aaSs ces lignes de transport ne devront 

normalement pas passer dans les p&rS~&tres usbanis&s. 



Il est nkcessaire aussi de maintenir les &tudes d'im- 

pacts reli&s Cr de tels projets. 

2.7.2, LES INFRASTRUCTURES DE COMMUNICATIONS: 

- LE SERVICE TELEPHONIQUE: 

Toutes les localités du territogre doivent pouvoir 

communiquer entre elfes sans frais d'interurbain, et 

ce, en modifiant les infrastructures actuelles. Il est 

de l'intention de la M - R . C .  de favoriser les échanges 

tklBphoniques en demandant aux organismes concerne% une 

modification du systexnt3 actuel afin que les municZpa- 

lités de Godbout et Baie-Trinite soient intégrées 21 

l'ensemble du territoire. 

De plus, il est de notre intention de favoriser 

l'accès A un service de tt2léphonie pour malentendants, 

La priorite pour les ondes radio et t&l&difZus&s 

doit etre donnt-e B la desserte campléte du territoire 

de la M . R . C .  de Manicouagan. I I  importe que chaque 

focalit& puisse Mn&ficier d'une rkceptian d'&gaie 

quafité autant pour la radia que pour la t&Mvision- 

11 est de l*intentiûn de la M - R - C -  de favoriser l'inte- 

gratisn des municlpallt&s de Godbuut et Baie-Trinité au 

réseau de cammnications en améliorant les infrastruc- 


